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I. M. TUTU (Ghana) regrette que, en depit des efforts 
accomplis par les membres du Comite special pour la 
question de ]a definition de l'agression. il n'ait pas ete 
possible de mettre au point des textes generalement 
acceptables pour tousles principes examines. 

" Etant donne que la Charte ne fait pas de distinction 
entre l'agression directe et l'agression indirecte et que le 
mandat du Comite special est simplement de definir 
l'agression, le Comite special devrait sc con tenter de 
formuler une definition generale qui refleterait d'une 
maniere adequate la notion d'agression telle qu'elle figure 
dans la Charte. 11 ressort clairement des debats du Comite 
special qu'une majorite de ses membres estiment qu'au 
stade actuel des travaux il nc faut pas essayer de definir la 
notion d"·'agression indirectc" parce que c'est une notion 
qu'il est difficile de definir avec precision et qu'il serait tres 
long de parvenir a ce sujet a un consensus. La delegation 
ghaneenne considere, en outre, que, si clans la definition 
generale de l'agression, on utilise les mots "directement ou 
indirecternent" et "ouvertement ou secretement" qui 
figurent clans le rapport du Groupe de travail presente au 
Comite special en 1970 1 au lieu des mots "de quelque 
maniere qu'ellc s'exerce" il s'agit de ]a force armee- qui 
figurent entre crochets clans la definition proposee par le 
Groupe de travail dans son rapport (voir A/8419, 
annexe Ill. par. 3), il faudrait preciser qu'il s'agit d'un 
cmploi de Ia force arrnee justifiant le recours a Ia legitime 
defense tei qu'il est prevu a !'Article 51 de Ia Charte. 

3. Pour eviter toute confusion, le Comite special devrait 
convenir que le terme "agression", tel qu'il est utilise dans 
la Charte, signific "attaque annee"; sinon, il faudrait inserer 
dans les futurs rapports du Comite special une note 
explicative a cet effet. Quoi qu'il en soit, il faut esperer que 
la Sixiemc Commission clissipera une fois pour toutes les 
incertitudes qui peuvcnt encore exister ace sujet. 

4. II semble que le Comite special ait convenu que le 
principe d'anteriorite devrait etre enonce dans Ia definition. 

1 Voir Documents o.!Jiciels de l'Assemhlee yhzhale, vingt· 
cinquihne session, Supplemelll No 19, ann~XL' II. par. 4. 
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La delegation ghaneenne abonde dans ce sens mais elle 
estime qu'il faudrait preciser que la charge de la preuve 
incombe a l'agresseur et non a la victime ct que Ia 
presomption de culpabilite pesant sur le premier est 
refutable. Au demeurant, ce principe ne doit pas etre 
applique automatiquement et c'est au Conseil de securite 
qu'il appartiendra de determiner ce qu'il en est dans chaque 
cas particulier. La delegation ghaneenne estime done que la 
reference aux fonctions et pouvoirs du Conseil de securite, 
qui figurent au paragraphe 2 du projet de !'Union sovietique 
(ibzd., annexe I, projet de proposition A), ou Ia reference 
aux pouvoirs et devoirs du Conseil de securite. qui figurent 
au paragraphe 5 du projet des 13 puissances (ibid., projet de 
proposition B), devrait etre incluse dans Ia defimtion 
generale de I 'agression. 

5. En ce qui concerne la question des entites politiques 
autres que les Etats, la delegation ghaneenne tient a 
souligner a nouveau que Ia definition doit s'appliquer a tous 
les Etats souverains et independants, qu'ils soient ou non 
Membres de !'Organisation des Nations Unies. Dans le cas 
contraire, le Comite special se trouverait dans !'obligation 
de definir avec precision les termes "Etat" et "entite 
politique", ce qui depasserait le cadre de son mandat. De 
plus, Ia notion d'entite politique ne figure pas dans la 
Charte, dont aucune disposition ne subordonne !'existence 
d'un Etat souverain a sa reconnaissance par d'autres Etats. 
La delegation ghaneennc se felicite done que le Groupe de 
travail ait convenu que la definition ne devrait mentionner 
que les Etats et non les entites politiques auxquelles se 
reft~re lc projet des six puissances (ibid.' projet de proposi-
tion C). Elle estimc qu'il serait superflu d'annexer a la 
definition une note explicative dans laquelle serait defini le 
terme "Etat'', tel qu'il est employe dans Ia Charte. 

6. M. Tutu regrette que le Groupe de travail n'ait pas, 
faute de temps, pu examiner en detail la notion de 
proportionnalite; il esperc que le Comite special pourra 
beneficier sur ce point des vues qui seront exprimees a Ia 
Sixieme Commission. La delegation ghanecnne estim<~ que 
Ia notion de proportionnalite ne doit pas etre enoncee dans 
la definition a propos du droit de legitime defense; sinon, 
en effct, la victime de l'agression serait desavantagee en ce 
qu'elle devrait decider de l'intensite ou du degre de force 
qu'elle serait habilitee a utiliser dans l'exercice de ce droit. 
Peut-etre Ia proportionnalite pourrait-elle etre appliquee 
dans le cas d'unc attaque armee indirecte ou dans les cas de 
rupture de Ia paix, qui presentent une urgence moindre. En 
tout etat de cause. ]'Article 51 de la Charte considE:re le 
droit de legitime defense comme un droit nature!, sans 
quelque restriction que ce soit. II n'est pas possible 
d'interpreter cet article de maniere a subordonner son 
application ala proportionnalite. Aux yeux de Ia delegation 
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ghaneenne, Ia notion de proportionna!ite est aujourd'hui, 
du mains en ce qui concerne le droit de legitime defense, 
completement depassee. 

7. Pour ce qui est de !'intention agressive, Ia delegation 
ghaneenne partage le point de vue de Ia majorite des 
membres du Comite special selon lequel, !'intention agres-
sive etant a priori un element COnstitutif de ]'acte d'agres-
sion, il n'est pas necessaire d'en faire mention dans Ia 
definition. En revanche, elle ne peut pas accepter !'opinion 
selon laquelle !'element d'intention n'est pas necessairement 
subjectif et qu'il est generalement determine d'apres les 
circonstances objectives du delit. Elle estime, d'autre part, 
que le principe d'anteriorite et !'intention agressive ne 
peuvent pas etre mis sur un pied d'egalite. L'element 
d'intention n'entre pas en jeu lorsque le Conseil de securitt~ 
a determine qu'un Etat donne a utilise le premier Ia force 
armee contre un autre. En outre, l'un des principaux 
objectifs d'une definition de l'agression est de decourager 
d'eventuels agresseurs; or, le fait d'inclure !'element d'inten-
tion dans une telle definition permettrait a l'agresseur de 
trouver une justification a son acte. La charge de Ia preuve 
doit toujours incomber <l l'agresseur et non a Ia victime et 
ce principe juridique ne peut etre applique, dans le contexte 
de l'agression, que si !'on exclut !'element d'intention de Ia 
definition. 

8. Pour ce qui est des actes constituant une agression, M .. 
Tutu constate que le Groupe de travail a realise certains 
progres dans Ia mise au point de textes concernant une 
question particulierement difficile. II convient cependant, 
afin d'assurer l'efficacite des travaux du Comite special dans 
ce domaine, de renoncer a elaborer un texte relatif a 
l'emploi indirect de Ia force, et de prier le Comite special de 
se concentrer sur les actes const:ituant une agression directe. 
Au demeurant, il faut se garder de confondre Ia notion de 
"rupture de Ia paix" avec celles d'"attaque armee" ou 
d"'agression". Ainsi, le rapport du Groupe de travail cite 
comme exemples d'ades constituant unc agression des actes 
qui en fait provoqueraient seulement une rupture de Ia 
paix, a mains qu'ils ne fussent commis avec une intensite 
particuliere justifiant l'exercice du droit de legitime de-
fense. Dans ce cas, il faudrait que de tels actes exposent a 
Ull danger imminent Ia vie, les biens et !'existence meme 
d'un Etat. Par ailleurs, Ia delegation ghaneenne ne peut 
appuyer les formulations figurant, au paragraphe 14 du 
rapport du Groupe de travail, sous les rubriques "Autres 
actes de force armee" et "Maintien de forces armees sur le 
territoire d'un autre Etat"; Ia premiere de ces formulations 
lui paraissant excessivement vague et Ia seconde represen-
tant en fait une ingerence dans les affaires interieures 
d'Etats souverains resultant des accords bilateraux conclus 
par eux. 

9. La delegation ghancenne constate avec regret que, 
faute de temps, le Groupe de travail n 'a pas pu examiner le 
principe du droit des peuples a disposer d'eux-memes. Etant 
donne que Ia tache du Comite special est de definir 
l'agression, a savoir l'emploi illegal de Ia force, il lui 
appartient logiquement de definir les situations autorisant 
un emploi legal de la force, en particulier le droit 
inalienable des peuples coloniwx de :;'opposer a toute 
tentative visant a les priver par Ia force de leur droit a 
l'autodetermination. Ce principe figure dans le projet de 

!'Union sovietique ainsi que dans le projet des 13 puis-
sances, et Ia delegation ghaneenne prie instamrnent tous les 
membres de Ia Sixieme Commission de bien vouloir 
appuyer son inclusion dans Ia definition. 

I 0. Le Groupe de travail semble avoir convenu que les 
Etats ne doivent pas reconnaitre les gains territoriaux 
resultant d'une agression et que Ia perpetration d'un acte 
d'agression engage Ia responsabilite de son auteur. Aussi Ia 
delegation ghaneenne estime-t-elle que le seul problt~me qui 
se pose encore a ce sujet est celui de savoir dans quelle 
partie de Ia definition il conviendrait de formuler le 
principe correspondant, sans lequel toute definilion de 
l'agression resterait lettre morte. 

11. Pour ce qui est de !'organisation des travaux du 
Comite special, Ia delegation ghaneenne note avec regret 
que le Comite special s'est frequemment trouve dans 
l'impossibilite de discuter, faute de temps, toutes les 
questions inscrites a son ordre du jour ou renvoyees pour 
examen a son groupe de travail. La delegation ghaneenne 
estime qu'il existe trois moyens de n~soudre ce problerne : 
a) le Comite special pourrait renvoyer pour examen a son 
groupe de travail certains principes, de pref,§rence c~ux sur 
lesquels un consensus est priH d'aboutir, que celui-ci 
pourrait etudier de pres en vue d 'arriver a une decision 
definitive; b) cinq journees de travail supplementaires pour-
raient etre accordees au Comite special pour lui permettre 
d'exarniner a fond les textes arretes par son groupe de 
travail; c) Ie de bat general qui a lieu au debut des sessions 
du Comite special pourrait etre supprime, les positions des 
delegations etant maintenant bien connues. La delt~gation 

gbaneenne, pour sa part, pn)conise !'adoption de la solution 
a qui pourrait, le cas echeant, etre combinee avec Ia 
solution c; elle aimerait connaltre !'avis des autres mombres 
de Ia Sixieme Commission au sujet de ces propositions. 

12. M. TAMMES (Pays-Bas) note avec satisfaction que le 
Groupe de travail du Comite special est parvenu a un accord 
sur certains points importants, et notamment pour affirrner 
que la definition de l'agression doit etre conforme a ]a 
notion d'agression qui figure dans Ia Charte. Cette notion, a 
son tour, doit etre interpretee en appliquant Ia. regie 
generale contenue dans !'article 31 de Ia Convention de 
Vienne sur le droit des traites2

, c'est-a-dire sui van t le sens 
ordinaire qui est a attribuer aux termes de Ia Charte, dans 
leur contexte et a Ia lumiere de !'objet et du but de la 
Charte. Le Comite special a etudie le contexte du terme 
"agression" en comparant par exemple cette notion avec les 
notions de rupture de Ia paix ou d'emploi de Ia force. et il a 
etudie le but que doit remplir ce terme en pen san t a sa 
fonction dans le systeme de securite prevu par Ia Chane. 
Dans ce systeme, l'un des elements essentiels est le Conseil 
de securite, lequel ne peut exceder les pouvoirs qui lui son t 
reconnus par la Charte, ainsi qu'il ressort de !'Article 24 de 
cette derniere. Certes, Ia pratique du Conseil de securite 
peut contribuer a !'interpretation de Ia Charte, nais il 
parait difficile, si !'on affirme que la Charte donne au 
Conseil de securitc le pouvoir de completer b definition de 

2 Voir Conf(:rence des Nations Unies sur le droit des traite,•:, 1968 
et 1969, Documents ojjiciels (publication de' Nations Unies, nume-
ro de vente F.70.V.5), document A/CONF.39/27, p. 311. 
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l'agression, comme le soutient le Groupe de travail au 
paragraphe 12 de son rapport au Comite special l'annee 
precedente3 , de presenter en meme temps au Conseil une 
definition de l'agression s'inspirant elle aussi de Ia Charte. 

13. La d1~finition de l'agression doit porter a Ia fois sur le 
sujet de l'agression, c'est-a-dire sur son auteur; sur !'objet de 
l'agression., c'est-a-dire sur sa victime; et sur Ia nature de 
l'actc d'agression. Pour ce qui est du sujet de l'agression, les 
principes de Ia C'harte, et le paragraphe 6 de !'Article 2 
lui-meme, ne peuvent s'appliquer qu'aux Etats, et ceux-ci, 
en l'absl?ncc de toute autre precision de Ia Charte, doivent 
ctre de fin is conformement au droit international general, 
c'est-it-dire comme toute entite politique sc_tisfaisant a un 
certain nombre de criteres de fait bien connus. Lorsqu'un 
Etat rcpond a ces criteres, Ia question de Ia reconnaissance 
ne se pose pas. En attendant Ia note explicative env1sagee 
par le Groupe de travail au paragraphe 8 de son rapport de 
l'annee actuelle, c'est en ce sens que Ia delegation ncerlan-
daise interprete la partie pertinente de Ia definition propo-
see par lc Groupe de travail au paragraphe 3 du meme 
rapport: "L'agression est l'emploi de Ia force arrnee ... par 
un Etat." Au contraire, !'objet de l'agression. c'est-a-dire sa 
victime, peut etre une entite politique autre qu'un Etat, 
commc ie recomuit Ia Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicalcs et Ia 
cooperation entre lcs Etats conformement a Ia Charte des 
Nations Unies4

. ct CllllllllC en convient le Groupe de travail. 
Cest 8 juste titre egalcment que celui-ci a precise, au 
paragraphe 21 de son rapport pour 1 CJ70, que, lorsque 
!'objet de i'agrcssion est un !:tat. l'agression peut egalement 
viscr ses forces ~nmces, ses navires et ses acroncfs situes en 
dehors de son espace souverain. Quant a Ia nature de l'acte 
d'agression, aucun article du Chapitre VII de Ia C'harte ne 
fait une dtstinction quekonque entre les actes d'agrcssion, 
d'un.c part. et, d·..' !'autre. lcs menaces contre Ia paix et les 
ruptures de Ia paix. On risque, en Jonnant une definition 
clargie d-: i une de ces trois notions, d'elendre lc:; pouvoirs 
du Cm1''~tl de securitc au-dehl des limites qui lui sont rixces 
par Ia Charte. Cc risyue. par contre. serait cvite si !'on s'en 
;,;nait ,[ u!lc definitiun restrictive. La question de Ia nature 
de l'adc cl'agression exige done un examcn approfondi, et 
.:\:st puurquoi lc Comii~ speci:d a Lit pcu de progres sur ce 
suj·~-· t. 

14. SelPil Ia delegation ncnlandaise, on ne peut resoudre 
Ja ;~ucstion de lo natmc de l'acte d'agression sans resoudrc 
cr:l~•IJI'll clCUX ljliCStiGJl'> generales: Celie deJa nature directe 
0:1 'IHiirec tc de ]'agressiun. C'l celle des elements SUbjectifs 
ou ''bjcctifs cumi i!l~ti:·, ,_;;; !":Jgressiun. 

iS Sur iL: pre; 1i~·· . k para~ ::(J du rapport uu 
Cunu 1,c; '~Pc;L'ial 111diqlic qu'auC'.li"-' objt'Ci!un Je princip,~ n'a 
r;te fum.n1kc :i l'cncontre de l'idl:':' seic•n laquelk Ia 
UCtinitHJ11 Jcv~.:~t Clre iin1itC:c d l'etnpioj cL"· la fore~ an1H~c. 
rnai~~ quv ...:trlLliL~ t'2prest:nLll1I~, O!lt exptt111~ ravi.-; que it'S 
ftlnncs cl"a~t.:s\i::n ~utrcs l-{d~.· l,ernp1oi cL~ h for~~e arnH~e 

~le\'~tient (tr..._' ;_:::·r:nz ... -\) ~u~-..k· uJ~;5tJc·-1 !L LJ Charte, pour 
,--.ad. \1'1-)t ~;tr:~·.:~ ··;h.:1.c d~a;;rth:')i•'!1 · ~-r tanl'~J\ 

"•il 

4 
\'·"tl '··\i:. 

iels de !'fl.\_,·e!u/tl/·· ':.'.:~tu?rti· 1 e, l'in~)! 

.Vo /Y. :_tn:wx~.. lf 

les terrnes "agression armee". Le Comite special s'est 
contente pour le moment d'etablir que, si toute attaque 
armee constitue une agression, par contre toute agression ne 
revet pas forcement Ia forme d 'une attaque armee. 

16. En ce qui concerne les elements subjectifs et objectifs 
qui caracterisent l'agression, Ia delegation neerlandaise 
approuve Ia position du Groupe de travail exprimee au 
paragraphe 11 de son rapport pour 1971, selon laquelle il 
n'y a pas d'agression sans intention agressive. II serait 
evidemment utile de pouvoir etablir un certain nombre de 
criteres pratiques en Ia matiere, et c'est ce que le Cornite 
special a tente de faire en essayant de definir !'intention 
agressive par le5 buts et objectifs poursuivis par l'agresseur, 
et non pas seulement par Ia manifestation materielle 
evidente de cette intention. Mais Ia delegation neerlandaise 
craint qu\me telle definition de !'intention agressive ne 
reste trop vague. Quant a la notion d'anteriorite, il semble 
qu'il soit quelque peu contradictoire d'affirmer que l'agres-
sion est un acte commis par l'Etat ayant agi le premier, et 
de !a considcrer en meme temps comrne une reaction a une 
agression anterieure. 

17. Son pays n'etant pas rnembre du Comite spe:cial, 
M. Tarnmes a du s'en rernettre pour Ia definition des zones 
d'accord aux rapports du Groupe de travail, tout en 
partageant les reserves formulees ace sujet par Ia delegation 
guyanaise a Ia l268eme seance. II exprime l'espoir que les 
nornbreux elements constructifs contenus dans ces rapports 
seront un jour reunis dans un texte digne de consacrer un 
demi-siecle d 'efforts. 

18. M. ZOTlADIS (Grece) dit que les points de desaccord 
et les differences qui existent entre les trois projets de 
proposition presentes au Comite special ne doivent pas 
dissimuler les progres accomplis par le Comite special dans 
]'application des cinq principes qui servent de base ;1 ses 
travaux de puis 1969 et sur lesq uels il precise Ia position de 
sa delegation. En premier lieu, celle-ci note avec satisfaction 
que Ia plupart des membres du Cornite special sont d'avis 
que Ia definition de l'agression doit respecter les pouvoirs 
discretionnaires du Conseil de securite et porter sur 
1'"agression armee" dans le sens que !a Charte donne a ce 
terme. Pour contribuer a !a paix et a !a securite interna-
tionales, toute definition de l'agression doit se fonder sur Ia 
Charte, q uitte a en preciser et a en etendre les principes. 
Deuxiemement, Ia delegation grecque partage le souci de 
parvenir a une definition de l'agression approuvee par le 
plus grand nombre possible d'Etats Membres, faute de quoi 
cette definition manquerait de valeur politique et juridique. 
Troisiemement. il convient de preciser que tout cmplui de 
Ia force annee par un Etat contre un autre Etat a des fins 
autres que Ia JCgilillle defense nationale ou collective 
constituc unc agn:>sion et, a ce titre, un crime contre Ia 
paix et la securite de l'humanite. La CD! l'a d'aillcurs 
reconnu il y a longtemps au paragraphe 3 de l'article 2 du 
proiet de code des crimes contre Ia paix ct Ia securite de 
l'humanite5

. Quatriemement, s'il est vrai que toute defini-
tion de l'agression Joit rcposer ,ur Ia notion Jcs pouvoirs 
d iscrctionnaires d u Conseil de sccuritc, ccux-ci nc Joivcnt 

5 V<>~r J)u'''llili'll/s o.fji!"iC'/s Je l'Assemhh'e gcnha/e, sixiiomf' 
sc,·sioii, SuJ!plrhne!li \'1J fJ, par. 59. 
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pas etre consideres comme exclusifs : 1' Article 24 de Ia 
Charte ne donne au Conseil de securite, en matiere de 
maintien de Ia paix et de Ia securite internationales, qu'une 
"responsabilite principale". Cinquiemement, Ia delegation 
grecque juge que le principe d 'anteriorite est indispensable :i 
toute definition objective et realiste de l'agression. A ce 
sujet, elle a note avec grand interet que, aux termes du 
paragraphe 31 du rapport du Comite special : "Aucun 
representant ne semble s'etre oppose a !'inclusion du 
principe d'anteriorite dans Ia definition de l'agression." 

19. Passant aux points sur lesquels les membres du 
Comite special ont trouve difficile de s'entendre, 
M. Zotiadis remarque tout d'abord que les entites politiques 
auxquelles Ia definition doit s'appliquer ne peuvent etre que 
les Etats, sujets normaux du droit international. La re-
connaissance ou Ia non-reconnaissance d 'un Etat ne joue 
pas en Ia matiere, car un Etat non reconnu peut, tout 
comme un Etat reconnu, commettre une agression ou en 
etre Ia victime. 

20. Quant a Ia notion d'intention agressive, elle a un 
caractere trop subjectif pour etre incluse dans Ia definition 
d'agression. La question est de savoir si un Etat a et(; 
victime d'une agression ou non, et non pas de rechercher les 
motifs de l'Etat agresseur. En admettant d'autres motifs 
que Ia legitime defense, on enleverait tout son sens a 
!'interdiction de Ia menace ou de l'emploi de Ia force qui 
figure au paragraphe 4 de 1' Article 2 de Ia Chart e. 

21. La notion de proportionnalite est un excellent critere 
pour determiner si !'on a affaire a une action defensive ou 
agressive. 

22. Les actes retenus dans Ia definition de l'agression 
doivent necessairement englober des actes tels que les 
infiltrations de bandes armees, !'utilisation du terrorisme et 
de Ia subversion ou toute autre utilisation indirecte de Ia 
force armee en vue de porter atteintc a l'independance 
politique eta l'integrite territoriale d'un Etat. 

23. Enfin, aucune definition de l'agression ne peut servir 
Ia cause de Ia paix et de Ia securite si elle n'enonce pas les 
consequences juridiques de l'acte d'agression. Une defini-
tion complete doit done prevoir Ia responsabilite interna-
tionale de l'agresseur et 1 'illegalite de tout a vantage, 
territorial ou autre, obtenu par l'agression. 

24. Compte tenu de l'utilite d 'une definition de l'agres-
sion et des progres realises par le Comite special, Ia 
delegation grecque se prononce pour Ia reprise des travaux 
du Comite special des que possible en 1972. 

25. U SAN MAUNG (Birmanie) declare que les progres 
realises par le Comite special au cours de sa session de 1971 
ont ete moins importants qu'on aurait pu l'esperer parce 
qu'il existe encore de graves divergences de vues au Comite 
special au sujet des divers elements a inclure dans une 
definition de l'agression. La delegation birmane estime 
cependant que, compte tenu de !'esprit de cooperation dont 
ont fait preuve les membres clu Comite special, celui-ci 
pourra, dans un proche avenir, formuler une definition 
faisant !'objet d 'un consensus. 

26. U San Maung resume comme suit Ia position de sa 
delegation sur le fond de Ia question : il est a !a fois 
necessaire et possible de definir l'agression; une telle 
definition do it contenir les notions d 'emploi direct et 
indirect de Ia force, tel que le fait pour un Etat d'organiser, 
d'appuyer ou de diriger des bandes armees ou des forces 
irregulieres qui envahissent le territoire cl'un autre Etat; le 
principe d'anteriorite ou de "premier recours" doit etre 
enonce dans Ia definition, a propos de l'agression armee 
directe, mais il ne doit pas etre considere dans ce cas 
comme le seul facteur determinant; le principe de l'unani-
mite des grandes puissances applicable a certaines questions 
examinees par le Conseil de securite ne doit pas etre etendu 
a Ia question de Ia definition de l'agression. 

27. La delegation birmane considere que Ia notion 
d'intention agressive est un element important de Ia 
definition qui doit etre pris en consideration en correlation 
avec le principe cl'anteriorite. Elle ne perc! pas de vue, 
cependant, que le caractere subjectif de cette notion ne 
manquera pas de donner lieu a de nornbreuses difficultes en 
ce qui concerne le problerne de Ia preuve. 

28. La delegation birmane pense egalement qu'il est 
indispensable d'inclure parmi les actes constituant une 
agression !'invasion, !'occupation ou !'annexion d 'un terri-
toire ainsi que l'emploi d 'armes de destruction de masse. 
Elle est egalement d'avis qu'il faut inclure parmi ces actes 
les emplois indirects de Ia force tels que !'envoi de bandes 
armees, de mercenaires et de saboteurs sur le territoire d 'un 
autre Etat ainsi que le fait pour un Etat de perpetrer, de 
diriger, d'appuyer ou d'encourager des actes cl'incursion, 
d'infiltration ou de terrorisme, des luttes civiles violentes ou 
des actes de subversion dans un autre Etat. 

29. La proportionnalite, qui interesse directement l'exer-
cice du droit individuel ou collectif de legitime defense 
reconnu par !'Article 51 de Ia Charte, doit egalement etre 
prise en consideration dans une definition de l'agression. 

30. U San Maung indique que sa delegation appuie Ia 
resolution adoptee par le Comite special (voir A/8419, 
par. 66), par lequel celui-ci recommande a l'Assemblee 
generale de !'inviter a reprendre ses travaux en 1972. 

31. M. FARUKI (Pakistan) declare qu'il est encou.rageant 
de constater qu'un accord a ete realise sur certains points, 
ainsi que le montre le rapport du Groupe de travail contenu 
dans le rapport du Comite special. Des points de desaccorcl 
demeurent, cependant, notamment entre les trois princi-
paux projets de proposition, presentes par !'Union sovie-
tique, les 13 puissances et les six puissances. Certaines des 
divergences qui subsistent semblent d'ailleurs relever de 
conceptions politiques differentes et ne semblent pas 
pouvoir etre resolues clans un avenir proche. 

32. Selon Ia delegation pakistanaise, il conviendrait que 
les representants concentrent leur attention sur les points 
d'accord, en vue d'arriver a une fommlation provisoire de 
definition de l'agression qui remplirait les conditions de 
coherence de forme auxquelles s'est notamment refere le 
representant de Ia Guyane a Ia 1268eme seance. C'est ainsi 
qu'il serait utile de formuler, sans plus attendre, le 
consensus qui existe en ce qui concerne les formes les plus 
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evidentes d'agression, au lieu de. s'attarder sur d'autres 
formes qui ne semb1ent pas pouvoir etre definies en raison 
des moyens subtils auxquels l'agresseur peut avoir recours 
pour parvenir a ses fins. 

33. La delegation pakistanaise met en garde contre le 
danger qui consiste a vouloir, lorsqu'on ]'on redige un texte, 
envisager toutes les hypotheses possibles, ce qui donne a 
penser que toute hypothese qui n'a pas ete expressement 
envisagee a ete ecartee deliberement. La mei!leure defini-
tion n'est pas necessairement Ia plus longue. 

34. On a emis !'opinion que Ia question de l'agression 
relevait du domaine du droit penal international mais, de 
!'avis de Ia delegation pakistanaise, il serait plus utile de 
chercher a etablir des analogies avec les regles nationales de 
droit penal qui ont ete mises en pratique et ont fait Ia 
preuve de leur efficacite. La definition de l'agression doit 
etre COnyUC de maniere a pOUVOir s'appJiquer a toutes Jes 
situations dans lesquelles un acte d'agression est commis, 
meme lorsque l'agresseur s'abrite derriere ]a lettre d'une loi 
tout en <:n violant !'esprit. Cette consideration apparaft 
d'autant plus importante que Ia definition est destinee a 
aider les organes de I 'Organisation des Nations Unies 
charges de prendre des mesures efficaces en cas d'agression. 

35. La delegation pakistanaise, partageant !'opinion deja 
exprimee par d'autres delegations, souligne les rapports 
etroits qui existent entre la definition de l'agression et Ia 
Declaration sur les relations amicales. Elle estime que les 
deux textes doivent s'harmoniser et se completer mutuelle-
ment. 

36. Enfin, il faut s'attacher a elucider Ia question des buts 
de Ia definition de l'agression, question dont il est fait 
mention au paragraphe 25 du rapport du Groupe de travail. 
Le Comite special doit poursuivre sa tache en pleine 
connaissance de cause et cette tache se trouverait certaine-
ment facilitee si les buts recherches etaient clairement 
formules. 

37. M. Faruki reaffirme que sa delegation considere Ia 
question de la definition de l'agression comme une question 
urgente et que le Comite special doit done poursuivre sa 
tache. 

38. M. RASSOLKO (Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie) rappelle que Ia question de Ia definition de 
l'agression est a l'ordre du jour de I 'Organisation des 
Nations lJnies depuis Ia cinquieme session de l'Assemb1ee 
generale, mais que ce n'est que depuis 1968 qu'elle a 
commence a etre vraiment prise en consideration, a Ia suite 
des projets presentes respectivement par !'Union sovietique, 
les 13 puissances et enfin les six puissances. 

39. II faut remarquer que, par rapport a la session de 
1971 , les points de vue se sont rapproches au sein du 
Comite special. Pour accomplir des progres decisifs, le 
Comite special devrait se consacrer a l'examen des elements 
concrets de Ia definition de l'agression. 

40. A cette fin, M. Rassolko estime que Ia definition doit 
tout d'abord se rHerer aux elements d'ordre general 
contenus dans les Articles 1er, 39 et 51 de Ia Charte, et 

particulierement au cas d'agression armee prevu dans 
1' Article 51. II faut aussi clairement distinguer l'agression 
directe de l'agression indirecte, et M. Rassolko estime que 
ces deux formes ne doivent pas etre mises sur le meme pied 
en ce qui concerne notamment l'exercice du droit de 
legitime defense, que seule justifie une agression armee 
directe. L'agression indirecte n'a pas encore ete etudiee a 
fond, mais ce n'est pas une question essentielle et le Cornite 
special pourra l'etudier ulterieurernent. 

41. Le principe d'anteriorite est un element primordial de 
Ia definition, car il designe sans equivoque qui est l'agres-
seur, sans que celui-ci puisse se retrancher derriere le 
pretexte d'une guerre preventive ou Ia proportionnalite. 

42. En ce qui conceme Ia proportionnalite a laquelle il est 
fait mention dans le projet des 13 puissances, M. Rassolko 
rappelle q u'il n'en est pas tenu compte dans le pro jet 
presente par !'Union sovietique : il s'agit, en effet, d'un 
concept plut6t technique que juridique et qui n'est merne 
pas pris en consideration par le droit international mode me. 
Ce concept ne figure pas dans Ia Charte et ne s'applique 
done pas en particulier au droit de legitime defense. II ne se 
prete d 'aileurs a aucune definition precise. 

43. S'agissant de l'exercice du droit de legitime defense, 
M. Rassolko souligne que le projet presente par !'Union 
sovietique va plus loin que Ia Charte, puisqu'il prevoit 
l'emploi de Ia force armee par des peuples dependants pour 
exercer leur droit nature! a l'autodetermination. Cette 
hypothese, qui est aussi prevue dans le projet des 13 
puissances, ne figure pas dans celui des six puissances, bien 
qu'elle soit conforme a Ia resolution 1514 (XV) de l'Assern-
blee generale et a Ia Declaration sur les relations amicales. II 
faut aussi signaler que d'apres le projet des six puissances, 
les organisations regionales pourraient avoir recours a Ia 
force sans !'intervention du Conseil de securite, ainsi que le 
prevoit I' Article 53 de Ia Chart e. 

44. En ce qui concerne les entites politiques que le projet 
des six puissances assimile aux Etats, M. Rassolko souligne 
qu'il s'agit Ia d'un concept vague et mal defini, alors que 
l'Etat est la seule entite bien definie en droit international, 
notamment par son territoire et l'exercice de sa souve-
rainete. M. Rassolko n'est done pas favorable a !'inclusion 
de ce concept d 'entite politique dans Ia definition de 
l'agression. 

45. M. Rassolko estime en revanche qu'i1 est tresutile de 
prevoir 1es consequences juridiques de 1'agression, conse-
quences qu'i1 convient done de definir. A cet egard, i1 fait 
remarquer que le projet de !'Union sovitHique traite de cette 
question et qu'il prevoit meme la responsabilite penale des 
personnes physiques. II est indispensable en effet de 
demasquer les coupables des actes d'agression et de les 
punir. 

46. Lorsque !'on compare le projet presente par !'Union 
sovietique et les projets presentes par les 13 puissances et 
les six puissances, le projet de !'Union sovietique apparait 
incontestablement comme constituant Ia meilleure base 
pour une definition de l'agression : il enurnere en effet les 
actes les plus graves et il prevoit l'exercice du droit de 
legitime defense ainsi que les consequences juridiques de 
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l'agression. Le projet presente par les six puissances 
presente par contre de graves lacunes, puisqu 'il ne prevoit 
pas le recours a !a force armee par les peuples dependants 
en vue d'exercer leur droit nature! a l'autodetermination, 
qu'il meconnaft le role du Conseil de securite tout en 
donnant trop d 'importance aux organisations, qu'il definit 
malles actes d'agression et ne dit rien de leurs consequences 
juridiques. 

47. M. Rassolko declare que sa delegation est en faveur de 
!a reconduction du mandat du Comite special pour 1972.1! 

importe en effet de definir d'urgence l'agression en vue de 
contribuer a !a paix eta Ia securite collectives et d'assurer le 
developpement du droit international. Des actes d'agression 
sont actuellement commis a l'encontre des peuples du 
Sud-Est asiatique, des pays arabes ainsi que des peuples qui 
luttent en Afrique et en Asie pour leur independance. [J 
convient done de definir d'urgence les actes d'agression et 
de demander des comptes aux agresseurs. 

La seance est leveed 17 h 15. 




